


1. Les réponses aux recours administratifs relatifs aux refus d'admissions, ainsi que pour signer les lettres de
communication de motifs de refus ;

m. Les notifications d'aménagement d'études et d'examens pour les étudiants handicapés.

Article 2 

Sont exclus de cette délégation de signature 

� les actes délégués à la Directrice du LEAD en matière d'ordres de mission pour des déplacements liés à des 
activités de recherche ; 

� les actes délégués à Directrice du LEAD en matière de recrutement et de suivi de gestion des contractuels 
recrutés sur fonds propres. 

Article 3 

En cas d'absence ou d'empêchement du délégataire principal, délégation de signature est accordée à : 

� Madame Céline CUNIN, Responsable Administrative, pour les matières énumérées à l'article 1 
� Madame Nathalie THOMAS, Attachée d'Administration, pour les matières énumérées à l'article 1 en cas 

d'absence de Madame Céline CUNIN 

Article 4 

La perte des fonctions pour lesquelles la délégation a été attribuée met fin à la délégation dont bénéficiait 
l'intéressé. Les autres délégataires en conservent le bénéfice. Les dispositions du présent arrêté prendront fin, au 
plus tard, en même temps que le mandat du délégant. Elles abrogent et remplacent tout acte précédent ayant le 
même objet. 

Article 5 

Les bénéficiaires de la présente délégation ne peuvent subdéléguer leur signature. 

Article 6 

Les délégataires procéderont à leur accréditation auprès de l'agent comptable conformément aux dispositions de 
l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation de l'article 10 du décret n° 2012-1246 du 
7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, visé en référence. 

Article 7 

Le Directeur Général des Services de l'Université de Bourgogne et la Responsable Administrative de l'UFR 
Sciences Humaines sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié sur le site internet de l'université 
et transmis à la Rectrice de région académique, Chancelière de l'Université de Bourgogne. 

Dijon, le 11 mars 2024 

Le Présiden de l'Université de Bourgogne, 

Copies: 
Madame Maryse GA/MARD, Directrice de l'UFR Sciences Humaines 
Mme Céline CUNIN, Responsable Administrative de l'UFR Sciences Humaines 
Madame Nathalie THOMAS, Attachée d'Administrafion 
Madame Bénédicte CHARRONA T-POULA/N, Directrice de l'UMR LEAD n• 5022 
Pôle des affaires juridiques et institutionnelles (PAJI) 
Pôle RH (SPE / BIA TSS) 
Agence comptable 
Pôle finances 
Rectorat 
Publication sur le site internet de l'université de Bourgogne 


